


Solibail est un contrat de location garanti par l’Etat qui offre aux 
propriétaires l’assurance du paiement du loyer et des charges en 
échange d’un loyer maîtrisé. 

Le propriétaire loue son bien à une association conventionnée 
par la Préfecture de région Ile-de-France durant trois ans.

Ayant reçu délégation de l’Etat, le Pact Arim 93 recherche des 
logements destinés à la location dans le parc privé de Seine-
Saint-Denis, du T1 au T4, habitable sans délai. 

Si des travaux sont nécessaires, le Pact Arim 93 peut vous aider 
à obtenir des aides publiques pour les faire réaliser.

Contactez-nous au plus vite :
Sébastien Wagner
01 49 88 46 80

solibail@pactarim.com

Plus d’information sur Solibail ?
www.pactarim.com

Avec Solibail, louez sans risque !
• Loyer garanti
• Remise en état du logement
• Aucun frais de gestion
• Déductions fiscales de 70%

Après le succès des six premiers mois,
Solibail est reconduit en 2010.


